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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energie

Jahresrückblick 2019: Energie

Einen grossen Umbruch erlebte die Schweizer Energiepolitik 2019 mit der ersten
Ausserbetriebnahme eines konventionell genutzten Kernkraftwerks der Schweiz. Am 20.
Dezember um 12:30 Uhr wurde dem Atomkraftwerk Mühleberg (BE), das seit 1972
Elektrizität für die Schweiz geliefert hatte, sprichwörtlich der Stecker gezogen. Die
Betreiberfirma BKW hatten schon Ende Oktober 2013 angekündigt, das «Atomi» –  wie
es Anwohnerinnen und Anwohner der Region nannten – vom Netz nehmen und die
Rückbauarbeiten der Anlage bis im Jahr 2034 vollenden zu wollen. Ende 2019 wurde
ebenfalls klar, dass das nahe Basel gelegene und seit Jahren in Kritik stehende
elsässische AKW Fessenheim im Jahr 2020 den Betrieb einstellen wird.
Gleichzeitig sorgte in den Medien 2019 eine per 1. Februar in Kraft getretene
Verordnungsanpassung im Kernenergiebereich für Furore. Der Bundesrat hatte in
Artikel 123. Abs. 2 der Strahlenschutzverordnung eine Präzisierung vorgenommen,
wonach natürliche Störfälle, die im Schnitt einmal alle 10'000 Jahre vorkommen –
beispielsweise ein stärkeres Erdbeben – klar der Störfallkategorie 3 zugeordnet werden
sollen. Bisher war in der Verordnung nicht klar ersichtlich gewesen, ob solche
Ereignisse der Störfallkategorie 2 oder 3 zugeordnet werden müssen. Die Präzisierung
hat zur Folge, dass die AKWs bei Erdbeben dieser Art den weniger strengen
Strahlendosisgrenzwert vom 100 mSv (Kategorie 3) anstatt jenem von 1 mSv (Kategorie 2)
einhalten müssen und somit bei einem solchen Unfall mehr Radioaktivität austreten
dürfte, als bei einer Einteilung in die Kategorie 2 erlaubt gewesen wäre. Die Änderung
war –  zumindest in den Augen der Kritikerinnen und Kritiker – insofern auch
(rechtsstaatlich) brisant, als parallel zur Verordnungsanpassung ein gerichtliches
Verfahren um genau diese Verordnungsstelle im Gange war, parlamentarische Prozesse
in die Wege geleitet wurden (Po.18.3175; Mo. 18.3010; Mo. 18.4233) und in der
Vernehmlassung diesbezüglich viele kritischen Stimmen laut geworden waren. Ein
strengerer Grenzwert hätte aber vor allem bedeutet, dass beispielsweise die
Kernenergieanlagen in Beznau die Sicherheitsbestimmungen (zumindest
vorübergehend) nicht mehr erfüllt hätten und folglich vom Netz hätten genommen
werden müssen. Mit dieser Frage musste sich 2019 auch die UREK-SR intensiv befassen,
die selbst nach umfangreichen Anhörungen ein Kommissionspostulat als Erweiterung
des in drei Sitzungen diskutierten ständerätlichen Postulats mit dem Ziel einreichte,
bessere Kenntnisse über die Folgen dieser Verordnungsrevisionen für die Bevölkerung
zu erlangen. Stillschweigend nahm das Stöckli das heiss diskutierte Postulat im Frühling
2019 an. 
Zentrales Thema im Kernenergiebereich bildete zudem 2019 auch weiterhin die Suche
nach geeigneten Standorten für die Errichtung von Tiefenlagern für die Endlagerung
von radioaktiven Abfällen aus Kernkraftwerken sowie aus der Forschung. Nach
Abschluss der zweiten Etappe im Sommer 2018 begannen in der dritten Etappe
vorwiegend auch im Jahr 2019 nach und nach verschiedenste Sondierbohrungen in den
in der engeren Auswahl stehenden Standortgebieten Jura Ost (AG), Nördlich Lägern (AG
und ZH) und Zürich Nordost (TG und ZH). In den betroffenen Regionen wurden diese
detaillierten Untersuchungen der Umweltbeschaffungen zum Dauerbrenner in den
lokalen Zeitungen, vor allem auch deshalb, weil diese nun deutlich sichtbaren Arbeiten
teils auf grossen Widerstand aus der lokalen Bevölkerung stiessen. Der Bundesrat
rechnete indes damit, im Jahr 2029 den definitiven Standortentscheid für ein
geologisches Tiefenlager bekannt geben zu können. 

Das im Bereich der Wasserkraft dominierende Thema war zum einen die Frage nach der
Festlegung des Wasserzinsmaximums – also die maximal mögliche durch den Kanton
festgelegte Abgeltung der Wasserkraftwerkbetreiber an den Kanton für die Nutzung des
öffentlichen Gutes Wasserkraft. Während die eine Seite für eine Senkung ebendieses
Maximums plädierte mit der Begründung, die inländische Wasserkraft so finanziell
besser aufstellen zu können, setzten sich in der Schlussabstimmung vom Mai 2019 die
Gebirgskantone durch, die sich für eine Verlängerung des derzeit geltenden
Wasserzinsregimes von CHF 110 pro Kilowatt Bruttoleistung bis Ende 2024 eingesetzt
hatten. 
Zum anderen diskutierten die UREK-Kommissionen und die Räte eine parlamentarische
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Initiative, die eine Anpassung der Regelungen für Umweltverträglichkeitsprüfungen
verlangte. Demnach sollen bei Neukonzessionierungen für bestehende
Wasserkraftanlagen die Rahmenbedingungen so geändert werden, dass die Basis für die
Beurteilung für die Festlegung von Umweltkompensationsmassnahmen neu auf den
Zustand zum Zeitpunkt der Konzessionseinreichung festgelegt werden soll. Nach
bisheriger Regelung mussten Umweltschutzkompensationsmassnahmen auf Basis des
Zustandes vor Errichtung der Anlage erfolgen. Da die Anlagen aber teilweise schon seit
über 80 Jahren bestehen, die Ermittlung des ursprünglichen Landschaftsbildes sich als
schwierig erwies und die Wasserkraftwerkbetreiber somit hoher Unsicherheit und
hohen Kosten begegnen würden, stimmte eine Mehrheit des Nationalrates im Herbst
2019, sowie auch eine Mehrheit des Ständerates in der Wintersession für diese
Lockerung der Umweltschutzbestimmungen. Eine Minderheit hatte vergebens die
Meinung des Bundesrates vertreten und versucht, eine Formulierung beizubehalten, die
mehr Massnahmen zugunsten der Umwelt beinhaltete.

Im Bereich der fossilen Energieträger sorgte eine Ankündigung des Bundesrates von
Ende Oktober für grosses Aufsehen, in welcher er die Vernehmlassung für die
Schaffung eines neuen Gasversorgungsgesetzes (GasVG) eröffnete. Der Bundesrat
beabsichtigte demnach, den Gasmarkt in der Schweiz teilweise zu öffnen. Analog zum
Modell im Strommarkt könnten so künftig Grosskundinnen und Grosskunden ihren
Anbieter frei auf dem Markt wählen. Mit der Schaffung des neuen GasVG soll zudem
eine spezielle Gasmarktordnung geschaffen werden, die den bisher sehr vage
geregelten Gasmarkt besser koordinieren soll. Ein kleines Erdbeben mit nationaler
Ausstrahlkraft verursachte zudem die kantonale Berner Energievorlage, die am 10.
Februar 2019 eine knappe Abfuhr an der Urne erhielt. Die Vorlage beinhaltete
Massnahmen im Gebäudebereich, mit denen die Energieziele des Bundes auf
kantonaler Ebene – unter anderem durch den Ersatz von Gas- und Ölheizungen durch
Technologien erneuerbarer Energiequellen – hätten umgesetzt werden sollen. 

Ein in den Medien stark aufgegriffenes Thema war die Frage nach der Revision des
Stromversorgungsgesetzes – also einer Neugestaltung des Strommarktdesigns
dergestalt einer Strommarktliberalisierung mit einer freien Wahl des Stromanbieters für
alle. Diese Diskussion war stets auch verknüpft mit der Frage nach einem
Stromabkommen mit der EU, das eine solche Strommarktliberalisierung als
Voraussetzung vorsieht. Die Arbeiten und Verhandlungen in diesem Bereich werden
sich wohl in den kommenden Jahren fortsetzen. 

Allgemein betrachtet verzeichnete das Kapitel «Energie» 2019 im Vergleich zu den
Jahren 2016-2018 einen starken Rückgang an Zeitungsberichterstattungen – wie eine
Analyse von APS Ende 2019 zeigte. Während der Themenbereich «Energie» in den
Jahren 2016 und 2017 zwischen 3.5 bis fast 4 Prozent aller erfassten
Zeitungsberichterstattungen ausmachte, halbierte sich dieser Anteil in den Jahren 2018
sowie 2019 um mehr als die Hälfte. Dies lässt sich wohl mit den beiden
Volksabstimmungen «Für den geordneten Ausstieg aus der Atomenergie
(Atomausstiegsinitiative)» von Ende 2016 sowie der Energiestrategie 2050 erklären, die
ebenfalls in einer Referendumsabstimmung im Mai 2017 ihren Höhepunkt fand, und die
für eine starke Berichterstattung sorgten. Innerhalb des Jahres 2019 liess sich ein
leichtes Sommertief sowie ein Anstieg der Zeitungsberichterstattung auf die
Herbstsession hin feststellen, wobei der Höchstwert von gut 2.4 Prozentpunkten im
Jahresvergleich immer noch tief ausfiel. 1

Energiepolitik

En mars, le Conseil fédéral a transmis aux Chambres son message relatif aux initiatives
populaires «Energie et environnement» et «Pour l'introduction d'un centime solaire».
Dans son appréciation de ces deux textes, le gouvernement a reconnu que ceux-ci
contribueraient très largement à une utilisation rationnelle de l'énergie et à un emploi
accru d'agents renouvelables, atténuant par là-même les problèmes d'atteinte à
l'environnement ainsi que les risques de pénurie d'énergie. Le gouvernement a
néanmoins émis de sérieuses réserves concernant la rigidité des objectifs et des délais
impartis ainsi que l'affectation contraignante des subventions. Mais c'est surtout
l'examen de l'impact potentiel des deux initiatives sur le système économique
helvétique qui a conduit le gouvernement à en préconiser le rejet, sans contre-projet:
De l'avis du Conseil fédéral, les mesures avancées par les initiants provoqueraient en
effet des coûts d'adaptation non négligeables pour certaines branches économiques et
risqueraient – en l'absence d'une harmonisation internationale en la matière – de
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diminuer un peu plus l'attrait de la Suisse en tant que lieu d'implantation d'industries.
Par ailleurs, le gouvernement a estimé que les redevances et subventions d'incitation
proposées par les deux initiatives contreviendraient à l'objectif de politique financière
adopté en 1996 aux termes duquel il convient de s'abstenir de prélever de nouveaux
impôts, à l'exception de ceux destinés au financement des grands projets ferroviaires
et de l'AVS/AI.
Malgré le rejet de ces initiatives, le Conseil fédéral a cependant déclaré vouloir
améliorer les rendements de toutes les énergies et promouvoir l'utilisation rationnelle
des énergies renouvelables. A cette fin, il a recommandé aux Chambres d'adopter les
lois sur l'énergie et sur la réduction des émissions de CO2 – véritable contre-projet
indirect à l'initiative «Energie et environnement» – ainsi que d'approuver l'extension du
programme Energie 2000 qui surviendra au tournant du siècle. 2

Au Conseil national, l'entrée en matière sur l'arrêté fédéral séparé relatif à une taxe
écologique sur l'énergie fut l'objet de débats nourris. Les partisans de la taxe l'ont
soutenu en tant que contre-projet indirect aux trois initiatives populaires
énergétiques en cours («pour l'introduction d'un centime solaire», «encourager les
économies d'énergie et freiner le gaspillage», «pour garantir l'AVS – taxer l'énergie et
non le travail!»). La constitutionnalité de la taxe et la procédure adoptée (l'arrêté ne
sera soumis à une procédure de consultation qu'après son acceptation par la grande
Chambre) ont été vivement controversées. La taxe a été jugée constitutionnelle par
l'expert juridique Tobias Jaag pour autant qu'elle remplisse des buts écologiques,
qu'elle soit incitative et qu'elle ne soit pas utilisée pour indemniser des investissements
non amortissables (INA) ou pour diminuer les charges salariales. Une proposition Leuba
(pl, VD) réclama le renvoi de l'arrêté en commission avec mandat de procéder à une
consultation des cantons et milieux intéressés avant de décider, ainsi que d'obtenir
l'avis du Conseil fédéral sur le projet d'arrêté. Elle fut rejetée in extremis par 93 voix
contre 87. La majorité de la Ceate a soutenu la taxe écologique, estimant que la
libéralisation du marché de l'électricité dans l'Union européenne nécessitait des
mesures d'accompagnement. L'entrée en matière sur l'arrêté a été finalement
acceptée par 105 voix contre 72. La taxe a été soutenue par les socialistes et les Verts,
une majorité démo-chrétienne, une minorité radicale et par les représentants des
cantons de montagne. Le député Lötscher (pdc, LU) demanda l'entrée en vigueur
simultanée de la taxe et de la loi sur l’énergie et de prolonger en attendant l'arrêté
fédéral de 1990. Soutenue par les écologistes et les socialistes, la proposition a
toutefois été rejetée par 83 voix contre 69. Les députés ont suivi les recommandations
de Moritz Leuenberger qui demanda de séparer les deux objets afin d'éviter qu'un
référendum contre l'arrêté sur la taxe ne retarde l'entrée en vigueur de la loi. Le risque
serait de ne jamais voir la loi entrer en vigueur et de prolonger indéfiniment l'arrêté de
1990.
Dans l'examen de détails de l'arrêté, les députés ont maintenu à 0.6 centime par
kilowattheure la taxe prélevée sur la consommation finale de toute énergie non
renouvelable. La taxe sera restituée dans les cas où les agents fossiles seront exportés
ou utilisés à des fins autres qu'énergétiques, lorsque l'électricité sera produite au
moyen d'agents renouvelables, lorsqu'elle sera exportée, ainsi que lorsqu'elle servira à
alimenter des équipements à pompage-turbinage. La taxe sera exonérée ou
remboursée lorsque l'énergie sera destinée à des réseaux de chauffage à distance. Un
quart au moins du produit, en moyenne quinquennale, sera utilisé à l'encouragement
des énergies renouvelables, à l'assainissement énergétique et au maintien et
renouvellement des centrales hydrauliques. Le Conseil fédéral devra instituer un fonds
avec les recettes de la taxe incitative. La Confédération pourra mettre à disposition
d'organisations privées, cautionnant des projets de financement de tiers, des
contributions à fonds perdu comme capital social ou comme caution. La taxe sera
introduite progressivement par l'exécutif, en l'espace de six ans, son effet incitatif sera
vérifié régulièrement. L'arrêté a été limité à 25 ans au plus à compter de son entrée en
vigueur, pour autant que l'approvisionnement du pays en énergie renouvelable locale
soit assuré au moins à 50% et que le pourcentage d'énergie utilisable soit supérieur aux
pertes d'énergie. Le vote sur l'ensemble de l'arrêté a retenu l'approbation de 98
députés contre 59. Ce projet d'arrêté fédéral sur la taxe a été ensuite mis en procédure
de consultation avant d'être transmis au Conseil des Etats. 3
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Le Conseil national a donc mis en consultation son projet d'arrêté fédéral relatif à la
taxe écologique sur l'énergie dès la fin juillet. Dans un même temps, la Ceate du Conseil
des Etats a proposé un nouveau projet de taxe énergétique incitative servant de
contre-projet aux initiatives populaires «Encourager les économies d'énergie et freiner
le gaspillage» (initiative énergie et environnement) et «Pour l'introduction d'un centime
solaire» (initiative solaire), toutes deux rejetées par le Conseil fédéral sans contre-
projet. La commission du Conseil des Etats, contrairement au Conseil national, a estimé
qu'une modification de la Constitution était indispensable. Elle a mandaté l'Office
fédéral de l'énergie pour ouvrir une double procédure de consultation. Le premier
volet consiste en un nouvel article constitutionnel instaurant une taxe énergétique sur
les agents non renouvelables. Les recettes ont été estimées à CHF 2.5 milliards de
francs par année, 2.2 milliards seraient utilisés pour réduire les cotisations sociales
prélevées sur les salaires, notamment pour l'AVS et l'AI. Cette proposition fait office de
contre-projet à l'initiative populaire énergie et environnement et pourrait servir de
fondement pour la réforme fiscale écologique envisagée par Kaspar Villiger. Le second
volet, contre-projet à l'initiative solaire, consiste en un second article constitutionnel
transitoire. Il stipule que pendant dix ans, 300 millions du produit de la taxe seront
destinés à la promotion de l'énergie solaire et de la biomasse, à l'entretien des
centrales hydrauliques et aux économies d'énergie. Les représentants de la Ceate ont
déclaré que leur projet était fiscalement neutre. Il n'augmentera pas la charge fiscale
globale de l'Etat puisqu'il réduira les ponctions salariales et qu'il encouragera de
manière acceptable les énergies renouvelables. Le taux de la taxe devrait faire
augmenter les prix des agents énergétiques non renouvelables de 10 à 15%. 4

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
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Lors des procédures de consultation, le PDC, le PS et les Verts se sont déclarés
favorables aux deux projets qui permettront d'accompagner l'ouverture du marché de
l'électricité. Le PS a souhaité que l'article constitutionnel, en tant que base pour une
réforme fiscale écologique, soit traité de manière indépendante de l'arrêté du National.
Les Libéraux ont refusé clairement le projet de la Chambre du peuple. Ils se sont par
contre exprimés favorablement sur le premier volet du projet de la Ceate (taxe sur les
énergies non renouvelables pour réduire les cotisations sociales), mais ont rejeté le
second (article constitutionnel transitoire encourageant les énergies renouvelables). Le
PRD a rejeté le projet du Conseil national, mais il a soutenu celui de la Ceate. L'UDC a
refusé strictement toute taxe sur l'énergie, il a été très critique sur les deux projets. Le
Vorort a renvoyé catégoriquement le projet du National à l'instar de celui de la Ceate
avec toutefois un bémol, puisqu'il a accepté les discussions au sujet d'un projet de
réforme fiscale écologique. L'Union des centrales suisses d'électricité (UCS) s'est
opposée aux deux projets. Finalement, la Fondation Suisse de l'Energie a soutenu le
projet du National et encouragé à long terme l'élaboration d'une réforme fiscale
écologique. 5

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
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Le Conseil fédéral, dans sa séance extraordinaire d'octobre, a pris diverses options
relatives à la future politique énergétique fédérale. Le gouvernement s'est déclaré
pour la première fois ouvertement favorable à l'introduction d'une taxe énergétique
incitative et à l'élaboration d'une réforme fiscale écologique. Il s'est ainsi rapproché de
la solution concoctée par la Ceate du Conseil des Etats, précisant sa stratégie à propos
de la réforme fiscale écologique. Le gouvernement a estimé, à l'instar du Conseil des
Etats, que l'introduction d'une taxe sur l'énergie nécessitait la mise en place d'une base
constitutionnelle. La réforme fiscale écologique devrait se faire, selon l'exécutif, en
deux étapes. La première étape consisterait à introduire une taxe d'incitation ancrée
dans un article constitutionnel, dès 2001 ou 2002. L'idée est d'imposer davantage les
énergies non renouvelables, de favoriser les énergies renouvelables et de soutenir les
centrales hydroélectriques. La deuxième étape du processus devrait remplacer cette
taxe d'incitation par un véritable impôt écologique et fiscalement neutre. Il serait
introduit à la fin de l'échéance du régime financier actuel (fin 2006) et devrait
poursuivre un double but: améliorer l'environnement et favoriser l'emploi. Il devrait
frapper les mêmes agents énergétiques que la taxe d'incitation. Mais plus élevé, il
permettrait d'abaisser les charges salariales et de renforcer ainsi la compétitivité
économique de la Suisse. Une estimation provisoire permet de tabler sur des recettes
se situant entre CHF 2 et 3 milliards par an, de quoi alléger les cotisations sociales de
1% (à parts égales pour les employés et les employeurs). Le gouvernement a formé un
groupe de travail qui devra plancher sur plusieurs questions: l'indemnisation des INA,
l'exemption de la taxe pour l'énergie hydraulique qui pourrait représenter une
distorsion de concurrence et donc une violation aux accords de l'OMC, et enfin
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l'éventuelle suppression de la redevance hydraulique payée par les producteurs aux
communes qui possèdent des barrages. La stratégie ainsi présentée par le Conseil
fédéral a fait office de réponse aux différentes propositions étudiées par le parlement.
Les cantons de montagne ont d'ailleurs réagi vivement à l'idée de supprimer les
redevances hydrauliques qui représentent pour eux des recettes très importantes.
Le CN a supporté la démarche du CF en transmettant un postulat Rechsteiner (ps, BS)
l'invitant à examiner comment la Suisse pourrait introduire une taxe énergétique et
contribuer à l'encouragement des énergies renouvelables tout en respectant les
dispositions de l'OMC. Il lui a demandé en outre d'examiner la prise en compte des
effets externes de la production et de la consommation d'énergie, de déterminer
comment les règles de certification pourraient contribuer en Suisse et ailleurs à
promouvoir les énergies renouvelables et à encourager le commerce international. 6

En janvier, le Conseil fédéral, dans une lettre adressée à la Ceate du Conseil des Etats,
s’est prononcé sur le projet de taxation énergétique de cette dernière. La Ceate avait
proposé en 1998 d’agir en deux étapes: premièrement, une taxe incitative de 0.2
centime par kilowattheure (disposition constitutionnelle transitoire) sur les énergies
non renouvelables serait introduite; dans un second temps ce prélèvement se
transformerait en taxe financière (norme constitutionnelle fondamentale) dont les
recettes serviraient prioritairement à réduire les charges salariales. L’exécutif s’est
engagé pour l’introduction rapide d’une telle taxe incitative sur l’énergie comme
solution transitoire vers le nouveau régime des finances fédérales et pour faire pièce
aux deux initiatives populaires pendantes («énergie-environnement» et «solaire»). Il a
soutenu une taxe incitative limitée dans le temps, d’un montant se situant entre 0.2 et
0.3 ct/kWh. Il a toutefois laissé ouverte la question de l’affectation du produit de la
taxe, mais n’a pas exclu une indemnisation des investissements non-amortissables (INA)
des centrales hydrauliques. 7

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
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En février, la Ceate du Conseil des Etats a publié son projet d’arrêté fédéral relatif à
une taxe d’encouragement en matière énergétique (ATE) sous la forme d’une initiative
parlementaire, ainsi qu’un rapport. Il s’agit du texte d’application d’une nouvelle
disposition transitoire de la Constitution fédérale, contre-projet à l’initiative «solaire».
L’ATE remplace l’arrêté sur une taxe énergétique voté par le Conseil national en 1998.
La Ceate a publié ainsi son projet avant l’entrée en vigueur de la disposition
constitutionnelle transitoire sur laquelle l’ATE se fonde et également avant son
adoption au parlement. Cette procédure spéciale a été décidée pour des motifs de
rapidité, le Conseil national ayant déjà adopté son arrêté en 1998. La Ceate a souhaité
que l’ATE et le projet de disposition constitutionnelle fassent l’objet d’un traitement
conjoint par les Chambres. L’ATE propose de prélever une taxe incitative d’un montant
de 0.2 ct/kWh sur les agents énergétiques non renouvelables. L’importation et la
production sur territoire suisse de carburants et de combustibles fossiles et
d’électricité seront soumis à la taxe qui pourra être restituée dans certaines cas,
notamment lorsque le courant aura été produit par des énergies renouvelables ou pour
des entreprises tributaires de grandes quantités d’énergie. Le produit de la taxe
permettra des investissements initiaux pour encourager les énergies renouvelables, des
travaux d’assainissement énergétique ou d’amélioration de rendement énergétique,
ainsi que le maintien et la rénovation des centrales hydrauliques suisses. L’arrêté sera
valable jusqu’à l’entrée en vigueur de la disposition constitutionnelle relative à la taxe,
mais au plus tard pendant 15 ans. 8

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 05.02.1999
LAURE DUPRAZ

Le Conseil fédéral a ensuite donné son avis officiel sur l’ensemble du projet
énergétique de la Ceate. Concernant la disposition constitutionnelle, le gouvernement
souhaiterait pouvoir allouer une partie des recettes au financement des assurances
sociales, au lieu de réduire uniquement les charges salariales. L’exécutif s’est déclaré
favorable à l’initiative parlementaire de la Ceate (ATE) (Iv.pa. 99.401), mais il s’est
montré réticent à une indemnisation générale des INA. Une indemnisation dans des cas
spécifiques aurait sa préférence, permettant une aide transitoire ponctuelle à l’énergie
hydraulique, condition politique à l’ouverture du marché de l’électricité. 9
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A la session de printemps, le Conseil des Etats a traité le projet de taxe sur l’énergie
(ATE) et développé les deux articles constitutionnels faisant office respectivement de
contre-projets directs aux initiatives «énergie et environnement» et «solaire». Le
premier consiste en un article constitutionnel fondamental en vue d’une réforme
fiscale écologique, le second en une disposition constitutionnelle transitoire pour une
taxe d’incitation de 0.2 ct/kWh.

Premier volet du débat, le contre-projet direct à l’initiative «énergie et
environnement» prévoit l’introduction d’une norme fondamentale dans la Constitution
permettant de prélever une taxe particulière sur les agents énergétiques non
renouvelables. Le produit de la taxe devra décharger les milieux économiques d’une
partie des charges salariales annexes obligatoires. La taxe sera fixée en tenant compte
de l’effet des différents agents énergétiques sur l’environnement et le climat, ainsi que
d’autres taxes déjà imposées à ces agents. Des exceptions sont prévues pour des
modes de production nécessitant une grande consommation d’énergie non
renouvelable. La taxe devra tenir compte de la capacité concurrentielle de l’économie
et sera introduite par étapes. Dans le vote sur l’ensemble, cette nouvelle disposition a
été approuvée à l’unanimité. Le Conseil des Etats a recommandé de rejeter l’initiative
populaire et d’approuver le contre-projet qui permettrait, dès 2004, de prélever entre
CHF 2.5 et 3 milliards par année afin de diminuer les coûts du travail.

Second volet du débat, le contre-projet direct à l’initiative «solaire» se présente sous la
forme d’une disposition constitutionnelle transitoire prévoyant l’introduction d’une
taxe d’encouragement aux énergies renouvelables. Deux propositions UDC et radicale,
demandant de supprimer la nouvelle disposition, ont été rejetées par 24 voix contre 11.
La question du montant de la taxe fut au centre des débats. Au sein même des partis,
les représentants ne sont pas parvenus à parler d’une voix unique. A l‘UDC, on oscillait
entre un rejet et 0.2 ct/kWh; au PRD, entre le rejet, 0.2 et 0.6 ct/kWh; au PDC, entre
0.4 et 0.6 ct/kWh; et au PS entre 0.4 et 0.6 ct/kWh. La majorité de la commission
proposa une taxe de 0.2 ct/kWh sur les énergies non renouvelables. Une minorité,
essentiellement PDC, souhaita la porter à 0.4 ct/kWh. Les députés Maissen (pdc, GR),
puis Bloetzer (pdc, VS) demandèrent 0.6 ct/kWh, craignant qu’avec un niveau trop bas,
l’effet d’encouragement soit nul. Les partisans d’une taxe élevée, dont les
représentants des cantons de montagne, ont insisté sur la nécessité de soutenir les
centrales hydrauliques en vue de l’ouverture prochaine du marché de l’électricité. Ils
ont également réclamé une prise en charge des INA. Toutefois, les sénateurs ont
préféré une taxe de 0.2 ct/kWh (contre 0.4 ct/kWh), par 25 voix contre 14.
Avec une telle taxe, les revenus ont été estimés à CHF 300 millions en moyenne par
année. Elle sera affectée à l’encouragement des énergies renouvelables (solaire, bois,
biomasse), au soutien d’une utilisation rationnelle de l’énergie, ainsi qu’au maintien et
au renouvellement des centrales hydrauliques indigènes. Au moins un quart du produit
ira à chacune des affectations. La taxe d’encouragement sera remplacée par la
redevance particulière (norme constitutionnelle), pour autant que le peuple et les
cantons l’acceptent. La validité de la taxe a été limitée à fin 2010, avec une prolongation
possible de cinq ans minimum, au moyen d’un arrêté fédéral soumis au référendum.
Finalement, le délai fixé pour l’examen des initiatives «énergie et environnement» et
«solaire» a été prorogé d’une année, soit jusqu’au 20 mars 2000. Au vote sur
l’ensemble, les sénateurs ont accepté le contre-projet à l’unanimité.

Après avoir approuvé les dispositions constitutionnelles transitoires, la petite Chambre
s’est prononcée sur la législation d’exécution s’y rapportant, soit sur l’ATE. L’entrée en
matière a été décidée sans opposition. La question de l’amortissement des INA a été
renvoyée dans le cadre de la loi sur l’ouverture du marché de l’électricité. Les sénateurs
se sont conformés en tous points au projet de leur commission. Au vote sur l’ensemble,
le projet a été approuvé par 31 voix contre 1. La Chambre haute n’a pas traité l’ancien
arrêté concernant une taxe écologique sur l’énergie (loi sur l’énergie) du Conseil
national, ayant proposé et voté son propre projet. Au cours de la même session, le
Conseil national a à son tour accepté de proroger d’une année le délai fixé pour
l’examen des initiatives populaires «énergie et environnement» et «solaire». 10

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 17.03.1999
LAURE DUPRAZ

01.01.90 - 01.01.20 6ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Lors de la session d’été, le Conseil national s’est penché sur le paquet énergétique
conçu par le Conseil des Etats. Un débat fleuve a précédé l’entrée en matière sur les
deux contre-projets directs aux initiatives populaires. Le National s’est finalement rallié
à la stratégie en deux étapes mise au point par le Conseil des Etats (taxe d’incitation
d’abord, impôt écologique ensuite).
Dans l’examen de détail concernant la norme fondamentale constitutionnelle, les
députés ont accepté que le produit de la taxe soit utilisé pour alléger les primes
d’assurances sociales obligatoires, par 83 voix contre 64. L’objectif était de réduire les
primes de l’assurance-maladie et ainsi de procéder à une redistribution à chaque
citoyen, ce que ne permettait pas la version des Etats. Le taux de la taxe sera fixé en
fonction de l’efficience énergétique et des autres taxes qui grèvent déjà ces agents
énergétiques (les Etats souhaitaient que le taux dépende des effets des agents
énergétiques sur l’environnement et le climat). Les représentants du peuple ont fixé,
par 95 voix contre 75, un taux maximal de perception de la taxe à 2.0 ct/kWh, malgré
une levée de boucliers des socialistes et des Verts qui estimaient qu’une telle limitation
allait à l’encontre d’une réelle réforme fiscale écologique. Le PRD et le PDC ont soutenu
ce nouvel amendement. Moritz Leuenberger jugea que la limitation contredisait l’effet
incitatif de la taxe. Une minorité (UDC et radicale) souhaitait le rejet de l’initiative sans
proposer de contre-projet; une autre minorité (PS et Verts) demanda l’approbation de
l’initiative populaire. Au vote sur l’ensemble, le contre-projet a finalement été approuvé
par 108 voix contre 61. 
Concernant les dispositions constitutionnelles transitoires, le cœur du débat fut à
nouveau constitué par la hauteur de la taxe. Les conseillers nationaux ont suivi la
majorité de la commission en fixant la taxe à 0.6 ct/kWh contre l’avis de minorités
préconisant un niveau moins élevé. Les députés ont préféré 0.6 ct/kWh à 0.4 ct/kWh,
par 80 voix (majorité socialiste, verte, quelques radicaux et démocrates-chrétiens)
contre 44 (majorité démocrate-chrétienne, puis UDC) et 43 abstentions (majorité
radicale, puis UDC). Avec 0.6 ct/kWh, la taxe rapportera en moyenne annuelle CHF 900
millions. Des aides financières pour encourager l’utilisation des agents renouvelables et
l’utilisation rationnelle de l’énergie pourront être versées à l’étranger. En outre, la
durée de validité de la taxe sera limitée à 20 ans. Les députés ont également biffé un
article stipulant que l’exécutif pouvait abroger la taxe de soutien avant terme ou la
réduire si la situation sur le marché de l’énergie rendait les mesures prévues
superflues. Le rejet de l’initiative populaire et l’approbation du contre-projet ont été
recommandés par 91 voix contre 64. 
Les députés se sont ensuite penchés sur le texte d’application des dispositions
constitutionnelles transitoires (ATE). Ils ont accepté, par 94 voix contre 61, l’entrée en
matière contre l’avis d’une minorité de la commission (UDC-PRD). Concernant
l’affectation du produit de la taxe, l’énergie éolienne a été introduite dans les énergies
renouvelables à encourager, alors que l’énergie à la chaleur ambiante a été supprimée.
La Ceate a souhaité, dans certains cas exceptionnels désignés par l’exécutif, que des
prêts puissent être accordés à des centrales hydrauliques suisses ne pouvant pas
temporairement amortir leurs INA, en raison de l’ouverture du marché de l’électricité.
La Confédération n’accordera une aide financière qu’à partir d’un montant des coûts
imputables de 5000 francs (1000 francs pour la version des Etats). Les bénéficiaires de
prêts devront fournir des garanties. La Confédération et les cantons adopteront
conjointement un programme d’encouragement. En cas de résultat excédentaire, les
bénéficiaires d’aides financières ou de prêts pourront être sollicités pour une
contribution non remboursable au fonds. Aussi, les prêts et emprunts pour des
centrales hydrauliques devront être remboursés au fonds dès que leur situation
financière le permettra. La Confédération pourra financer des organisations privées
garantes de projets de financement de tiers sous forme de capital initial ou de
cautionnements. En outre, elle pourra verser aux cantons des contributions globales
annuelles pour soutenir des mesures directes ou indirectes prévues par le programme
d’encouragement. Le présent arrêté sera valable au plus tard pendant 20 ans. Le
National a ensuite renoncé à son ancien arrêté concernant une taxe écologique sur
l’énergie en raison du nouveau projet proposé par la petite Chambre. 11
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Le projet est retourné au Conseil des Etats lors de la session d’automne. Au sujet de la
norme fondamentale, les sénateurs ont maintenu une ultime divergence: le produit de
la taxe sera destiné uniquement à décharger l’économie d’une partie des charges
salariales annexes obligatoires.
Concernant les dispositions constitutionnelles transitoires, les sénateurs ont suivi la
minorité de la Ceate en maintenant la taxe à 0.2 centime par kWh, par 22 voix contre 16.
La majorité de la commission proposait 0.4 ct/kWh. Ils ont en outre maintenu la durée
de validité de la taxe à fin 2010, retardable de cinq ans. Une troisième divergence a été
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introduite: l’exécutif pourra prévoir, pour les entreprises grandes consommatrices
d’énergie, d’abroger la taxe avant terme ou de la réduire si la situation sur le marché de
l’énergie rend superflues les mesures prévues pour encourager l’utilisation des agents
renouvelables et l’utilisation rationnelle de l’énergie. Cette proposition Hess (prd, OW)
a été acceptée par 20 voix contre 17. 
Dans l’ATE, la Chambre des cantons a procédé à quelques modifications de détail. Puis,
les sénateurs ont supprimé l’énergie éolienne des énergies renouvelables à encourager,
et ils ont réintroduit l’énergie à chaleur ambiante. Par 19 voix contre 18, la petite
Chambre s’est ralliée au National concernant la possibilité d’accorder des prêts aux
propriétaires de centrales hydrauliques temporairement incapables de procéder aux
amortissements requis. Ils ont également ramené à CHF 3000 le montant minimum des
coûts imputables d’un projet pour que la Confédération puisse accorder une aide
financière. Ils ont supprimé la disposition stipulant qu’en cas de résultat positif, les
bénéficiaires d’aides financières pourront être sollicités pour une contribution non
remboursable au fonds. En outre, les contributions globales que la Confédération peut
verser aux cantons seront calculées selon l’efficacité des mesures. Les aides financières
versées à l’étranger ne seront pas limitées à 60 % des coûts imputables. L’arrêté sera
limité au plus tard à 15 ans. 12

A la session d’automne, le Conseil national s’est à nouveau prononcé sur le paquet
énergétique. Dans la norme constitutionnelle fondamentale, il a accepté d’affecter la
taxe aux charges salariales annexes obligatoires. Mais il a souhaité une autre forme de
restitution pour les personnes ne disposant d’aucun salaire. Concernant les
dispositions constitutionnelles transitoires, le National a maintenu la taxe à 0.6 ct/kWh,
contre la majorité de la Ceate qui proposait 0.4 ct/kWh, par 85 voix contre 45 et 51
abstentions. La durée de validité de l’arrêté a été maintenue à 20 ans. En outre, les
députés se sont ralliés à une proposition initiale des Etats: l’exécutif pourra abroger la
taxe de soutien avant terme ou la réduire si la situation sur le marché de l’énergie
rendait les mesures prévues superflues. Concernant l’ATE, l’exécutif pourra prévoir des
exceptions en faveur des entreprises grosses consommatrices d’énergie qui n’auraient
pas droit à la restitution de la taxe pour des motifs de production de biens utilisant des
méthodes tributaires de grandes quantités d’énergie. La possibilité de solliciter les
entreprises bénéficiaires pour verser une contribution non remboursable au fonds
spécial a été maintenue. Enfin, la validité maximum de l’arrêté est restée à 20 ans. 13

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
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Par la suite, le Conseil des Etats n’a cédé ni sur l’utilisation du produit de la taxe, ni
sur sa hauteur, soit 0,2 ct/kWh. Il n’a pas bougé non plus sur la limitation du
prélèvement de la taxe incitative. L’ATE prévoit donc une taxe de 0.2 ct/kWh avec un
délai maximum de 15 ans. 14
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Lors du dernier round de la navette, le Conseil national a maintenu sa version
concernant l’utilisation du produit de la taxe, par 98 voix contre 62 et selon la
proposition de la majorité de la Ceate. Pour le second arrêté, les députés ont accepté
de descendre à 0,4 ct/kWh, par 100 voix contre 66. La Chambre basse a proposé une
durée de perception de 12 ans avec une possibilité de prolongement de 8 ans (20 ans
au total). Dans l’ATE, on en reste donc à 0.4 ct/kWh avec une validité de 20 ans. 15
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Les deux Chambres, ne trouvant pas de compromis, ont nécessité une conférence de
conciliation. Celle-ci leur a proposé une taxe énergétique de 0.3 ct/kWh rapportant
CHF 450 millions annuellement. Pour la durée de validité de la taxe, la conférence a
proposé de se rallier à la version de la petite Chambre (15 ans maximum). Concernant la
norme constitutionnelle, le produit de la taxe sera exclusivement utilisé pour alléger les
charges salariales annexes. Le Conseil des Etats a accepté une taxe à 0.3 ct/kWh, par 23
voix contre 18; la grande Chambre par 110 voix contre 52. Les conseillers nationaux ont
approuvé l’affectation du produit de la taxe, par 122 voix contre 34. 16
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Dans les votes finaux, les Chambres ont adopté l’ensemble du projet. Au Conseil
national, les groupes PS et PDC ont soutenu le projet d’ensemble à l’opposé des
groupes UDC, PdL, d’une majorité du PRD et des Verts. Ces derniers ont estimé que
leur projet de réforme écologique avait été tué dans l’œuf. Le contre-projet à
l’initiative «énergie et environnement» a été approuvé par 124 voix contre 59 au
National, et par 41 voix contre 3 au Conseil des Etats. Le contre-projet à l’initiative
«solaire» a été accepté par 125 voix contre 63 au National, et par 30 voix contre 10 au
Conseil des Etats. Finalement, l’ATE a recueilli 123 voix contre 67 à la Chambre basse, et
26 voix contre 19 à la Chambre haute.

Ici vous trouverez l'article sur la votation. 17
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Wasserkraft

Les difficultés rencontrées en Suisse par toute forme, même atténuée, de
réglementation du secteur électrique, sont parfaitement illustrées par le long
cheminement parlementaire de la loi sur la protection des eaux et, plus
particulièrement, par les normes concernant les débits minimums. Après une délicate
procédure d'élimination des divergences, qui s'est poursuivie durant quatre années, le
Conseil des Etats s'est finalement rallié, lors de sa session d'hiver, à la dernière version
de la chambre du peuple. La fixation des débits minimums, dissension majeure entre
les deux hémicycles, est, matériellement, l'article central de la loi. Dans ce domaine, la
chambre des cantons voulut introduire des exceptions visant à permettre aux cantons
ainsi qu'aux petites entreprises hydro-électriques de descendre au-dessous des
minima prescrits par le droit fédéral, dérogations toujours refusées par le Conseil
national. Celui-ci obtint donc gain de cause, permettant ainsi à la révision législative de
conserver une certaine substance. Généralement, ces minima furent l'objet d'un
affrontement entre, d'une part, les représentants des cantons de montagne –
particulièrement actifs au Conseil des Etats – qui firent systématiquement obstacle à
toute proposition de réglementation et, d'autre part, une majorité de la chambre basse
et le Conseil fédéral, qui entendirent sauvegarder les derniers cours d'eau. La chambre
du peuple dut cependant faire certaines concessions à celle des cantons, dont la
renonciation à l'inscription du principe de causalité dans la loi. Par contre, elle
transmit, sous forme de postulat, une motion Aliesch (prd, GR) (Mo. 89.773) souhaitant
une révision de la loi sur la protection des eaux permettant aux autorités concédantes
de percevoir des droits d'eau plus conformes au marché. 18

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.12.1990
BRIGITTE CARETTI

La procédure de consultation sur l'ordonnance de la loi sur la protection des eaux,
qui contient comme principale mesure l'introduction de compensations financières de
la Confédération pour les communes de montagne qui renoncent à la construction
d'installations hydro-électriques pour des motifs de protection de l'environnement, a
donné lieu à des prises de position positives de la plupart des organisations consultées.
Seules l'UDC et l'association des producteurs hydro-électriques se sont opposées au
projet du Conseil fédéral. 19

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 21.12.1993
ANDRÉ MACH

Repoussée à deux reprises déjà durant l'année 1996, la décision que doit prendre le
Conseil fédéral concernant l'inscription éventuelle des marais du Grimsel (BE) dans
l'inventaire des sites marécageux dignes d'être protégés a été suspendue jusqu'à ce
que les incertitudes qui planent sur l'approvisionnement énergétique de la Suisse à
partir de 2015 puissent être levées. Dans l'intervalle, le gouvernement a opté pour la
protection provisoire du site bernois, empêchant par là-même la réalisation à court
terme du projet d'extension de la centrale hydro-électrique du Grimsel-Ouest. A
l'annonce de cette décision, les associations écologistes ainsi que les partis de la
gauche bernoise se sont déclarés déçus de la tournure donnée à ce dossier par le
Conseil fédéral. Soulagés de ne pas voir leur projet définitivement condamné, les
partisans de la construction du barrage ont pour leur part pris acte de la stratégie de
temporisation du gouvernement avec un certain optimisme, et ce malgré la menace que
fait planer le processus de libéralisation du marché suisse de l'électricité sur la
rentabilité de cette installation devisée à quelque CHF 3 à 4 milliards. 20
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Les Forces motrices de l’Oberhasli (FMO) ont déposé une demande de permis de
construire pour rehausser le niveau du barrage du lac du Grimsel (BE). La société
électrique veut surélever les deux murs du barrage de 23 mètres. La capacité de
retenue serait portée de 95 millions à 170 millions de mètres cube, soit 250
gigawattheures d’énergie accumulée. La production annuelle de courant électrique se
trouverait majorée de 20 gWh. Ces travaux entraîneraient une modification du tracé de
la route du col du Grimsel, à l’est du lac. Les coûts d’investissement du projet sont
évalués à 210 millions de francs. Une dizaine d’organisations de défense de
l’environnement, emmenées par Pro Natura et le WWF Suisse, ont déposé un recours
contre ce projet de rehaussement de barrage. Elles ne sont pas d’accord de sacrifier
une importante surface dans un paysage d’importance nationale pour « un gain de
production discutable ». De plus, elles dénoncent également le « pompage-turbinage »
à grande échelle qui produit un courant « sale ». (Les défenseurs de l’environnement
reprochent aux FMO de pratiquer à grande échelle le pompage-turbinage avec le lac
artificiel de l’Oberaar: environ huit fois par an le lac entier du Grimsel est pompé vers le
lac de l’Oberaar et returbiné ensuite vers le bas. Ce système permet de produire plus
d’électricité aux heures de pointe et de la vendre à un prix plus élevé. Or, pour les
associations environnementales, le courant utilisé pour le pompage n’est pas propre
car il provient essentiellement de centrales nucléaires et à charbon.) 21

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.12.2005
PHILIPPE BERCLAZ

Pro Natura startete im Berichtsjahr eine Kampagne, in der die Energieproduzenten
dazu aufgefordert wurden, das Wasserschutzgesetz von 1992 anzuwenden und die
Bestimmungen zu den Restwassermengen einzuhalten. Die Kampagne wendete sich
auch an die Kantone; ihnen wurde vorgeworfen, dass sie zuwenig Druck auf die
Energieproduzenten ausüben, weil sie durch ihre Beteiligungen an den Unternehmen
von deren Gewinnen profitieren können. Die Kampagne dauert drei Jahre und ist mit
einem Budget von insgesamt 150'000 Franken ausgestattet. 22

ANDERES
DATUM: 06.05.2006
ANDREA MOSIMANN

Le Conseil fédéral a adopté son message concernant l’initiative populaire « Eaux
vivantes », lancée par la Fédération suisse de pêche. Il recommande de rejeter
l’initiative et, malgré la proposition de Moritz Leuenberger, renonce à lui opposer un
contre-projet. Le gouvernement a estimé qu’elle accordait des droits excessifs aux
organisations écologistes et aux associations de pêcheurs et, surtout, qu’elle mettait en
péril le secteur hydroélectrique et, partant, l’approvisionnement électrique de la
Suisse. 23

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 27.06.2007
NICOLAS FREYMOND

Lors de la session d’automne, le Conseil des Etats a suivi le Conseil fédéral et approuvé
le projet d’arrêté recommandant au peuple de rejeter l’initiative populaire « Eaux
vivantes (Initiative pour la renaturation) », estimant qu’elle accordait des droits
excessifs aux organisations écologistes et aux associations de pêcheurs et, surtout,
qu’elle mettait en péril le secteur hydroélectrique et, partant, l’approvisionnement
électrique de la Suisse. Jugeant cependant que la Confédération devait entreprendre
rapidement des mesures de renaturation des cours d’eau, la chambre haute a approuvé
un contre-projet indirect élaboré par la CEATE-CE et décidé de proroger le délai de
traitement de l’initiative populaire jusqu’au 3 janvier 2010, de sorte à laisser le temps
au Conseil national de traiter les deux objets. La chambre basse ayant approuvé cette
prorogation, elle débattra de ces questions en 2009. 24

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 01.10.2008
NICOLAS FREYMOND

Saisi d’une motion Inderkum (pdc, UR) (Mo. 07.3911) visant à augmenter la redevance
hydraulique, le Conseil des Etats a décidé de soumettre cette proposition à l’examen
préalable de sa CEATE au motif que celle-ci menait une réflexion sur cette question
dans le cadre de l’élaboration du contre-projet indirect à l’initiative « Eaux Vivantes ».
Lors de cet examen, la commission unanime a décidé de déposer une initiative
parlementaire visant à modifier la loi fédérale sur l’utilisation des forces hydrauliques
afin d’augmenter la limite supérieure de la redevance tout en tenant compte de la
politique environnementale et énergétique. Concrètement, il s’agit d’une hausse
progressive prenant en considération le renchérissement et la valeur de l’énergie. Suite
à l’approbation de son homologue du national, la CEATE-CN a élaboré et mis en
consultation un projet prévoyant que la redevance annuelle maximale soit relevée de 80
à 100 francs par kilowatt d’ici 2014, puis à 110 francs d’ici 2019. L’examen de la motion
Inderkum a par conséquent été suspendu. 25

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 05.10.2008
NICOLAS FREYMOND
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À la suite du Conseil des Etats l’année précédente, le Conseil national a décidé, par 107
voix contre 65, de recommander au peuple le rejet de l’initiative populaire « Eaux
vivantes (Initiative pour la renaturation) ». La majorité issue des rangs PLR, UDC et PDC
a jugé que l’initiative accordait des droits excessifs aux organisations écologistes et aux
associations de pêcheurs et que ses objectifs en matière de protection des eaux
étaient incompatibles avec la nécessité de garantir une production hydroélectrique
optimale. En votation finale, les chambres ont confirmé leur premier vote,
respectivement par 34 voix contre 2 et par 121 voix contre 63. 26

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 11.12.2009
NICOLAS FREYMOND

Satisfait du contre-projet indirect adopté par les chambres l’année précédente, le
comité à l’origine de l’initiative populaire « Eaux vivantes (Initiative pour la
renaturation) » a décidé le retrait conditionnel de son texte. Le délai référendaire
ayant expiré sans être utilisé, le Conseil fédéral a déclaré le retrait effectif et renoncé à
soumettre l’initiative au vote du peuple et des cantons. 27

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 22.06.2010
NICOLAS FREYMOND

Une motion déposée par le groupe PBD ayant pour but de faciliter la construction de
centrales hydrauliques sur des sites inscrits à l’inventaire fédéral des paysages, des
sites et monuments d’importance nationale et des parcs naturels régionaux a obtenu
une majorité au sein du Conseil national. Le vote du Conseil des Etats a été programmé
pour 2013. 28

MOTION
DATUM: 28.09.2012
LAURENT BERNHARD

Après avoir été acceptée par le Conseil national l’année passée, une motion déposée
par le groupe PBD ayant pour but de faciliter la construction de centrales hydrauliques
sur des sites inscrits à l’inventaire fédéral des paysages, des sites et monuments
d’importance nationale et des parcs naturels régionaux a obtenu une majorité au sein
du Conseil des Etats lors de la session de printemps. 29

MOTION
DATUM: 19.03.2013
LAURENT BERNHARD

Das Ringen um die Erhöhung der Staumauer beim Kraftwerk an der Grimsel ging im
Dezember 2015 in die nächste Runde. Zankapfel war primär die Frage nach dem Erhalt
und der Schutzbedürftigkeit der Moorlandschaften entlang des Ufers des bestehenden
Stausees. Mit der Erhöhung der Staumauer um 23 Meter und der Flutung der
Moorgebiete würde nach Ansicht der Gegnerinnen und Gegner eine zu kostbare
Landschaft zerstört werden. 
Nachdem das Berner Verwaltungsgericht im Jahr 2015 die vom kantonalen Grossen Rat
erteilte Konzession von 2012 aufgehoben hatte, reichte die Kraftwerke Oberhasli AG
(KWO) beim Bundesgericht Beschwerde gegen den Entscheid ein. Ebenfalls aktiv wurde
daraufhin der Kanton Bern, der eine entsprechende Standesinitiative (Kt. Iv. 16.316)
verfasste mit dem Ziel, erneuerbare Energievorhaben künftig auch in Moorlandschaften
zu ermöglichen. Im April 2017 hob das Bundesgericht jedoch den Entscheid des
Verwaltungsgerichts betreffend die Konzessionsrückweisung auf und bestätigte eine
vom Bundesrat festgelegte, untere Grenze der zu schützenden Moorlandschaft
(Perimetergrenze) bei 27 Metern über dem bestehenden Seespiegel. Bis zu dieser Höhe
sollte eine Flutung der bestehenden Seeuferlandschaft zukünftig also möglich sein. Der
Fall ging damit zur Neubeurteilung zurück an das Berner Verwaltungsgericht. 30

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 05.04.2017
MARCO ACKERMANN

Gegen eine im September 2014 vom Grossen Rat des Kantons Wallis auf 80 Jahre
verliehene Konzession für die Wasserkraftanlage Chippis-Rhone (VS) hatten
Umweltverbände (der WWF Schweiz und die WWF-Sektion Wallis, die Stiftung für
Landschaftsschutz und Pro Natura) eine Beschwerde beim Kantonsgericht Wallis und
schliesslich beim Bundesgericht erhoben. Sie kritisierten den lückenhaften Bericht für
die Umweltverträglichkeitsprüfung, die Dauer der Konzession sowie die unzureichende
Bestimmung der Restwassermenge – will heissen dem Anteil an Wasser, der im Sinne
der Erhaltung der Biodiversität ungehindert die Stauanlagen passieren kann und
beispielsweise Fischen die Passage erlaubt. Das Bundesgericht gab im November 2017
der Beschwerde teilweise statt, was zur Folge hatte, dass das Kantonsgericht Wallis und
der Staatsrat erneut über die Konzession entscheiden müssen. Der Kanton Wallis
reichte daraufhin eine Standesinitiative zur Frage der Restwassermenge bei
bestehenden Wasserkraftwerken ein. 31

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 03.11.2017
MARCO ACKERMANN
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Eine im Oktober 2016 eingereichte Standesinitiative des Kantons Bern verlangte, dass
zukünftig Anlagen zur Erzeugung von erneuerbarer Energie von nationalem Interesse
in Moorlandschaften gebaut werden können. Dafür ist eine Ergänzung von Artikel 78
Absatz 5 BV nötig, welcher im Zuge der Rothenthurm-Initiative 1987 in die BV
aufgenommen worden war. Auslöser für die Standesinitiative war eine Debatte rund um
den Ausbau des Grimselstaudamms (BE) gewesen. Das Berner Verwaltungsgericht war
im Dezember 2015 auf eine im März 2013 eingereichte Beschwerde eingegangen und
hatte das Schutzgebiet des Moors bis hinunter auf die heutige Seespiegelhöhe
vergrössert. Mit der Standesinitiative sollte nun trotz der damaligen
Schutzgebieterweiterung eine Erhöhung der Staumauer um 23 Meter ermöglicht
werden, wodurch das Wasservolumen um 75% vergrössert würde. Nirgends in der
Schweiz könne auf so einfache Art und Weise die Energiestrategie 2050 des Bundes
umgesetzt werden, die vor allem auf den Ausbau der Wasserkraft setzt, so die
Argumentation des Kantons Bern. Im Frühling 2017 revidierte das Bundesgericht jedoch
den Entscheid des Berner Verwaltungsgerichts und hob die Erweiterung des
Schutzgebietes auf. Ein Ausbau der Staumauer wurde so wieder möglich gemacht. Die
zuständige UREK-SR lehnte die Standesinitiative in der Folge einstimmig ab, da mit dem
Bundesgerichtsentscheid der Hauptzweck der Initiative, den Ausbau des
Grimselkraftwerkes zu ermöglichen, dahingefallen sei. Gleichzeitig betonte sie die
Wichtigkeit der Schutzmassnahmen für Moore sowie deren Erhalt, der in Zukunft sogar
noch weitere Schutzmassnahmen nötig machen werde. 32

STANDESINITIATIVE
DATUM: 09.11.2017
MARCO ACKERMANN

Auf Antrag seiner Kommission gab der Ständerat in der Frühlingssession 2018 der
Berner Standesinitiative «Anlagen zur Erzeugung von erneuerbarer Energie von
nationalem Interesse in Moorlandschaften» keine Folge. Das Hauptziel der Vorlage, die
Ermöglichung des Ausbaus der Grimselkraftwerke, sei in der Zwischenzeit aufgrund des
Bundesgerichtsentscheids vom 5. April 2017 schon erreicht worden. Zudem fände eine
solche Verfassungsänderung, die den Schutz der Moore und Moorlandschaften
tangieren würde, wohl kaum das doppelte Mehr, so Werner Luginbühl (bdp, BE) für die
Kommission. Die UREK-SR wolle aber die Möglichkeiten prüfen, im Rahmen der
bestehenden Verfassungsbestimmungen die Qualität der Schweizer Moore und
Moorlandschaften zu verbessern. Für letzteres Anliegen setzte sich auch Raphaël
Comte (fdp, NE) in einem kurzen Votum ein und erklärte, das Problem der schlechten
Moorqualität sei nebst der fehlenden Sensibilisierung der Bevölkerung vor allem auch
ein finanzielles. Der Schutz ebendieser Moore sei sehr wichtig und er bedankte sich,
dass sich die Kommission dieser zentralen Frage annehmen wolle.
Im Nachgang zu den Beratungen der Berner Standesinitiative beauftragte die
Kommission die Verwaltung mit der Ausarbeitung eines Berichts, der den Zustand der
Schweizer Moore aufzeigt. 33

STANDESINITIATIVE
DATUM: 06.03.2018
MARCO ACKERMANN

Verschiedene Medien berichteten 2018 über das «Massaker» an Wanderfischen in den
hiesigen Wasserturbinen. Im neuen, 2011 in Kraft getretenen Gewässerschutzgesetz ist
vorgesehen, bis ins Jahr 2030 landesweit alle Anlagen zu sanieren und fischgerecht
auszugestalten. Diese Sanierungen werden gebührenbasiert via Bund von den
Stromverbraucherinnen und -verbrauchern finanziert. Das BAFU, der Schweizerische
Fischereiverband sowie Umweltverbände bezweifeln aber mittlerweile, dass die CHF 1
Mrd. Gebühreneinnahmen reichen werden, um sämtliche Fischtreppen und
Fischabstiege finanzieren zu können, und sehen die Fischbestände in Gefahr.
Auswertungen des BAFU aus dem Jahr 2013 zufolge bestünden in der Schweiz rund
1000 Querbauten auf Gewässern, die eine freie Fischwanderung behinderten. 34

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 03.06.2019
MARCO ACKERMANN

Wie auch schon der Ständerat im Jahr zuvor erteilte der Nationalrat in der
Sommersession 2019 der Berner Standesinitiative für Anlagen zur Erzeugung von
erneuerbarer Energie von nationalem Interesse in Moorlandschaften eine Absage. Die
grosse Kammer folgte somit stillschweigend dem Antrag seiner UREK, in welcher sich
das Contra-Lager im Januar 2019 mit knappen 12 zu 11 Stimmen bei 2 Enthaltungen
durchgesetzt hatte. Kommissionssprecherin Adèle Thorens Goumaz (gp, VD) und
Kommissionssprecher Stefan Müller-Altermatt (cvp, SO) erklärten, dass das
Hauptanliegen des Kantons Bern, die Ermöglichung des Ausbaus der Grimselkraftwerke,
bereits durch den betreffenden Bundesgerichtsentscheid erreicht worden sei und es
entgegen den Argumenten der Minderheit keine weiteren Ausbauprojekte der
Wasserkraft in anderen Regionen der Schweiz gebe, die von nationalem Interesse seien
und gleichzeitig den Moorschutz tangieren würden. Es bestehe deshalb kein weiterer

STANDESINITIATIVE
DATUM: 11.06.2019
MARCO ACKERMANN
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Bedarf für Ausnahmen in der BV betreffend Moorschutz. Des Weiteren unterstrichen
die Kommissionssprechenden die Schutzbedürftigkeit und die Wichtigkeit der noch
bestehenden letzten zehn Prozent der Schweizer Moorflächen. Das Parlament folgte mit
der Entscheidung, der Forderung keine Folge zu geben, dem Grundsatz, dass ein
Ausbau der erneuerbaren Energien gemäss der Energiestrategie 2050 zwar von
nationalem Interesse sei, dieser Ausbau aber immer unter einer Güterabwägung
zwischen Natur- und Landschaftsschutz – in diesem Fall von Biotopen von nationaler
Bedeutung – und der Nutzung von erneuerbaren Energien zu erfolgen habe. Den
topografisch festgelegten Moorlandschaften wurde dabei – wie in Artikel 12 Abs. 2 EnG
festgelegt – eine höhere Gewichtung beigemessen. 35

Eine vom Kanton Wallis im Mai 2018 eingereichte Standesinitiative forderte von den
eidgenössischen Räten, die nationalen Bestimmungen für die Wasserkraft – im
Besonderen jene im Bundesgesetz über den Schutz der Gewässer – zu lockern. Der
Grosse Rat des Kantons Wallis fundierte diese Forderung mit dem Argument, dass
durch die im Jahre 1991 eingeführten Umweltschutzbestimmungen das
Wasserkraftpotential in der Schweiz nicht ausreichend ausgeschöpft werden könne.
Der Gebirgskanton sah das Problem dabei vor allem in den zu leistenden Kosten für
Kompensations- und Umweltmassnahmen im Zusammenhang mit der
Umweltverträglichkeitsprüfung, welche in den kommenden Jahren im Zuge der
anstehenden Neukonzessionierungen bei einem Grossteil aller Anlagen zu leisten sind.
Gemäss der im «Nouvelliste» genannten Studie des Schweizerischen
Wasserwirtschaftsverbands (SWV) würden sich demnach die schweizweiten
Stromproduktionsverluste nach den Neukonzessionierungen in der Wasserkraft
aufgrund der neu einzuhaltenden Umweltvorschriften auf elf Prozent belaufen. Die
bisher geltenden Konzessionen stammen grösstenteils noch aus den Jahren vor 1991
und müssen deshalb die strengeren Gewässerschutzbestimmungen noch nicht
einhalten, erklärte etwa die Westschweizer Zeitung «Le Temps».
Die UREK-SR zeigte sich im Januar 2019 zuerst noch unentschlossen und bat die
Verwaltung deshalb, aktuelle Datengrundlagen zu liefern, um abschätzen zu können, ob
und wie die aktuell geltenden Umweltvorschriften bei der Neukonzessionierung von
Wasserkraftanlagen die Ziele im Zubau der Wasserkraft gemäss der Energiestrategie
2050 beeinflussen. Im September desselben Jahres beantragte die Kommission nach
Begutachtung der Datengrundlagen mit 7 zu 5 Stimmen bei einer Enthaltung, der
Walliser Standesinitiative keine Folge zu geben. Nach Ansicht der Kommissionsmehrheit
würden die geltenden Umweltschutzvorschriften die Ausbauziele in der Wasserkraft
gemäss der Energiestrategie 2050 nicht behindern. 36

STANDESINITIATIVE
DATUM: 03.09.2019
MARCO ACKERMANN

In der Wintersession 2019 folgte der Ständerat dem Antrag seiner
Kommissionsmehrheit und gab mit 26 zu 13 Stimmen bei 2 Enthaltungen der Walliser
Standesinitiative für eine Lockerung des Gewässerschutzgesetzes keine Folge.
Ausgangspunkt für die Standesinitiative war ein Bundesgerichtsentscheid um
Restwassermengen für die Wasserkraftanlage Chippis-Rhone (VS) gewesen: In
Anwendung des neu geltenden Gewässerschutzgesetzes im Zuge der
Neukonzessionierung war die Betreiberin verpflichtet worden, die strengeren
Umweltbestimmungen einzuhalten und insbesondere Vorgaben zu Restwassermengen –
dem Anteil an Wasser, der nicht gestaut werden darf und ungehindert weiterfliessen
können muss – im Sinne einer verbesserten Biodiversität zu beachten. Diese
Massnahmen würden aber zu starken Einbussen in der Stromproduktion führen, was
nicht mit den Wasserkraftausbauzielen der Energiestrategie 2050 einhergehe,
argumentierte Ständerat Beat Rieder (cvp, VS). Er lieferte sich im Rat ein kleines
Wortgefecht mit dem Kommissionsmehrheitssprecher Roberto Zanetti (sp, SO), der
davor warnte, diese Bestimmung im Gewässerschutzgesetz anzutasten, die damals im
Sinne einer Kompromisslösung als indirekter Gegenentwurf zur Volksinitiative
«Lebendiges Wasser» Einzug ins Gesetz gefunden hatte. «Man kann sich auch beim
Umgang mit Wasser die Finger verbrennen», ermahnte Zanetti seinen Walliser
Amtskollegen. 37

STANDESINITIATIVE
DATUM: 05.12.2019
MARCO ACKERMANN
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Kernenergie

Face à l'inflexibilité du Conseil des Etats, le Conseil national a abandonné par 108 voix
contre 68 le droit de veto aux cantons-sites de dépôts de déchets nucléaires. Il a
toutefois rendu obligatoire la consultation de toutes les collectivités des régions
concernées, ainsi que des Etats voisins. La nouvelle loi sur l'énergie nucléaire (LENu)
prévoit un référendum facultatif national sur les nouvelles constructions nucléaires, y
compris sur les dépôts souterrains. Le Conseil national s'est également rallié par 93 voix
contre 88 au compromis proposé par le Conseil des Etats sur le moratoire de dix ans
frappant les exportations de combustibles usés en vue de leur retraitement. Les
contrats en cours avec La Hague (F) et Sellafield (GB) seront néanmoins honorés. Le
moratoire de 10 ans devrait durer de 2006 à 2016. Avec la voix décisive du président du
Conseil, Yves Christen (prd, VD), le National a écarté la condition spéciale à laquelle
aurait été soumise toute autorisation générale pour une installation nucléaire. Il aurait
fallu prouver que la production de courant n'aurait pas pu être fournie en Suisse par
des énergies renouvelables à des coûts égaux ou inférieurs. La proposition de
Sommaruga (ps, BE) de rétablir un marquage de l'électricité selon sa provenance
(énergie renouvelable ou non) a été écartée par 93 voix contre 84. Contre l'avis des
Etats, le National a maintenu par 101 voix contre 81 la taxe d'incitation sur l'électricité
d'origine nucléaire (0,3 ct par kWh). Pour compenser la suppression du droit de veto en
matière de dépôt de déchets radioactifs, le Conseil des Etats s'est rallié par 40 voix
contre 1 à la proposition Pfisterer (prd, AG) de faire participer le canton d'accueil à la
préparation du projet. Le National ne prévoyait qu'un droit de consultation. Ce
compromis était également valable pour les cantons et Etats voisins de l'emplacement
prévu. La chambre des cantons a maintenu par 22 voix contre 19 son refus de taxe
d'incitation sur l'énergie d'origine nucléaire. Le Conseil d’Etat a par ailleurs décidé
d'attribuer au Conseil fédéral la compétence d'édicter les dispositions nécessaires
pour que les consommateurs puissent connaître la provenance du courant et son type
de production. Devant les divergences récurrentes, une conférence de conciliation a
été organisée. Le Conseil national a finalement renoncé à introduire une taxe
d'incitation sur le courant produit par les centrales nucléaires. La deuxième divergence
était liée à l'indication de la provenance du courant et de son type de production. Le
parlement a accepté de la rendre publique et que les contrevenants soient punis: ils
seront passibles de l'emprisonnement ou d'une amende allant jusqu'à 40'000 francs.
Deux ans de débats ont été nécessaires pour mettre la loi sur l'énergie nucléaire sous
toit. Elle a néanmoins été combattue au Conseil national jusqu'au bout par le camp
rose-vert et des évangéliques. Ses détracteurs ont en particulier dénoncé la
suppression du droit de veto pour les cantons susceptibles d'accueillir un dépôt de
déchets radioactifs, ainsi que l'absence d'une taxe d'incitation sur le courant produit
par les centrales atomiques destinée à promouvoir les énergies renouvelables. Les
conseillers nationaux ont approuvé la nouvelle loi par 102 voix contre 75. Les sénateurs
en ont fait de même par 32 voix contre 6. La LENu faisait office de contre-projet
indirect aux initiatives antinucléaires. 38

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.03.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Da die Aare im Jahr 2018 beim AKW Beznau die in der Gewässerschutzverordnung aus
dem Jahr 1999 festgelegte Temperaturlimite von 25 Grad Celsius während mehrerer
Tage deutlich überschritten hatte, startete das BFE im Juli 2019 ein Verfahren für eine
allfällige Anpassung oder Neuerteilung der Bewilligung für die Kühlwasserleitung der
Anlagen in Beznau. Diese basierte zum aktuellen Zeitpunkt noch auf der weniger
strengen Verordnung über Abwasserleitungen aus dem Jahr 1975, welche keine Grenze
bei 25 Grad Celsius kennt. Als Sofortmassnahme verfügte das BFE zudem eine Regelung
für den Sommer 2019, wonach die Betreiberin Axpo die Leistung der beiden Reaktoren
bei einer Überschreitung der Aaretemperatur von 25 Grad Celsius drosseln oder ganz
herunterfahren muss. 39

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 05.07.2019
MARCO ACKERMANN
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Alternativenergien

L’énergie éolienne a suscité des inquiétudes, notamment de la part des organisations
de protection de l’environnement. Alors que les annonces de projets se sont
multipliées tout au long de l’année, des voix se sont fait entendre pour réclamer une
meilleure prise en compte de l’impact de ces installations sur l’environnement et le
paysage. Pro Natura a ainsi relevé que les éoliennes génèrent des nuisances pour la
faune, particulièrement pour les oiseaux, et insisté sur l’importance d’établir une
planification cantonale et régionale afin de tenir compte de l’ensemble des paramètres
du problème. En outre, toujours plus de projets sont contestés devant les tribunaux par
les riverains au motif de leur impact négatif sur le paysage. 40

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 12.08.2009
NICOLAS FREYMOND

1) APS-Zeitungsanalyse 2019 – Energie
2) FF, 1997, II, p. 734 ss.; Presse du 18.3.97. 
3) BO CN, 1998, p. 1119 ss.; BO CN, 1998, p. 1166 ss.
4) FF, 1998, IV, p. 3320; Presse du 8.7.98.
5) NZZ, 12.9 et 13.10.98.
6) BO CN, 1998, p. 2201; Presse des 24.10 et 29.10.98; LT, 30.10.98.
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